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Présence de grippe aviaire au Bénin : la LDCB invite les 
consommateurs à la prudence 

 
 
Signalée depuis longtemps dans certains pays de la sous-région limitrophes au 
Bénin, la grippe aviaire est malheureusement une réalité dans notre pays depuis la 
semaine dernière.  
Partie de poulaillers privés situés dans l’enceinte même de la Direction de l’Elevage 
et détectée aussi dans la région d’Adjarra, l’actuelle épizootie de grippe aviaire 
intervient à la veille des fêtes de fin d’année caractérisées par une demande forte en 
produits alimentaires d’origine animale. 
Fort de ce constat et en raison des moyens limités de notre pays pour circonscrire 
l’épizootie, la Ligue pour la Défense du consommateur au Bénin (LDCB) voudrait 
inviter chaque consommateur à observer un principe de précaution en s’abstenant 
de consommer toute viande de volaille jusqu’à nouvel ordre. 
Elle demande également aux producteurs et vendeurs de volailles de ne pas 
procéder au bradage de leurs animaux en raison des risques sanitaires actuellement 
encourus par les consommateurs. 
La Ligue pour la Défense du consommateur au Bénin (LDCB) voudrait appeler les 
autorités compétentes du ministère en charge de l’élevage à prendre toutes les 
dispositions pour maîtriser l’épizootie afin que les intérêts des consommateurs et des 
producteurs soient préservés pour un réel développement humain durable au Bénin. 

 
Fait à Cotonou, le Mardi 11 décembre 2007 
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